
 

TITRE IV 

« PÔLE RURAL D’AMÉNAGEMENTET DE COOPÉRATION 

 

« Art. L. 5741-1. – Le pôle rural d’aménagement et de coopération est constitué par accord entre des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre au sein d’un espace de 

solidarité pour élaborer et conduire ensemble un projet d’aménagement et de développement 

économique, écologique, culturel et social de leur territoire afin de promouvoir un modèle de 

développement durable et d’en améliorer la compétitivité, l’attractivité et la cohésion ainsi que 

l’aménagement des territoires infra-départemental et infra-régional. 

« Le pôle rural d’aménagement et de coopération est soumis aux règles applicables aux syndicats 

mixtes prévus à l’article L. 5721-1 sous réserve des dispositions du présent article. 

« Par dérogation, les territoires de coopération déjà organisés en syndicat mixte et répondant aux 

critères des deux premiers alinéas du présent article peuvent par simple décision de leur organe 

délibérant, se constituer en pôle rural d’aménagement et de coopération. 

« Le pôle rural d’aménagement et de coopération a pour mission l’élaboration d’un projet de territoire 

pour le compte et en partenariat avec les établissements publics de coopération intercommunale le 

composant et pour lequel il précise les modalités de concertation avec les habitants, notamment au 

travers d’un conseil de développement. 

« Le projet de territoire se décline au travers d’actions en matière de développement économique, 

d’aménagement de l’espace et de transition écologique qui sont conduites dans le cadre d’un accord 

entre eux. 

« Le pôle peut conduire un schéma de cohérence territoriale ou coordonner les schémas de cohérence 

territoriale existants sur son territoire. Il peut également conduire toute action de coordination et de 

mutualisation de moyens entre et pour le compte des établissements publics de coopération 

intercommunale qui le composent. 

« Le pôle rural d’aménagement et de coopération constitue le cadre de contractualisation infra-

régionale et infra-départementale des politiques de développement local, d’aménagement durable du 

territoire et de solidarité des territoires. 

« Afin de tenir compte de la diversité des territoires au sein de chacune des régions, les pôles ruraux 

d’aménagement et de coopération sont représentés à la conférence territoriale de l’action publique 

selon les règles fixées par chacune d’entre elles. » 

 


